
FINANCES
Le conseil municipal adoptait jeudi 7 avril le budget primitif 2016
de la Ville. 
Tour d’horizon des engagements pris, arbitrages faits, et autres
projets qui vont concrétiser cette année budgétaire, et qui
illustrent cette culture partagée d'une gestion optimisée des
finances communales…
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EDITO

ah c’est sûr, la référence n’évoquera pas grand chose aux moins de…
quarante ans ! Mais comme le chantait Nana Mouskouri en 1975 — ça
met au passage un bon coup de vieux à tout le monde !—, « Voici le

mois de mai où les fleurs volent au vent… ». Et en ce joli mois de mai qui
s’annonce, l’invitation vous est justement lancée de fleurir à foison ! Rendez-
vous en page 24 de ce Sassenage en pages pour prendre rang et participer
au concours communal de fleurissement. 

Assortie à la perspective des beaux jours, l’indéniable envie de sortir, de
profiter du grand air, de partager de bons moments… L’actualité se fait
précisément l’écho de cette envie de saison. Voyez plutôt en pages 18 et 19
et dans l’agenda du mois, et notez d’ores et déjà quelques dates
incontournables à ne pas manquer. Et s’il en est une particulièrement
remarquable, c’est assurément le 19 août avec l’ouverture, à Sassenage, du
festival Berlioz. Ou quand opère le charme de l’irrésistible Mélusine…

Dans le reste de l’actualité, et moins légèrement, évoquons les dossiers
majeurs que sont incontestablement le vote du budget primitif de la Ville,
sujet du dossier de ce magazine, ou encore le déploiement de la fibre optique,
auquel était consacrée une réunion d’information qui faisait d’ailleurs salle
comble le 8 avril… 

Enfin, les 99 % exprimés en faveur du projet de marché de produits bio et
locaux, dans le cadre de la consultation lancée le mois dernier, figurent
forcément au rang des faits marquants de ce numéro ! 

N’ayant pas la prétention d’être exhaustif, ce texte introductif vous invite à
feuilleter ce 215ème Sassenage en pages pour découvrir ce qui fait battre le
cœur de Sassenage en ce joli mois de mai où les fleurs volent au vent…

Bonne lecture 
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Retrouvez l’actualité sur
www.sassenage.fr

et sur
facebook.com/VilleSassenage 

INFORMé(E) SANS PAPIER !
Sassenage en pages vous suit désormais

où que vous alliez !
Remplissez le formulaire prévu à cet effet sur

www.sassenage.fr

PHARMACIES DE gARDE

ETAT CIvIL
• NAISSANCES
30/03 Marcel ROCHER
30/03 Baptiste CEA
30/03 Anaïs BECLIN
06/04 Agathe BUCCI PETITPAS
09/04 Darren LAMBERT
11/04 Tyson BENSALEM
13/04 Hugo DENIS
15/04 Nessim DERRAHI
04/03 Hugo GIAGNORIO

• MARIAgES
26/03 Ariane MAURER

et Benjamin LEMAU
09/04 Chantal MESTRALLET

et Patrick SARAILLON

16/04 Amélie BUISSART 
et Julien DUBOIS

• DECES
13/03 Hector MONGILARDI
31/03 Eliane PONS épouse 

CASSÉ
07/04 Maria-Itria IANNI veuve

RANDAZZO
12/04 Jean SAVOYET
17/04 Vincenzo MESSINA
17/04 Berthe PAYEN veuve 

GUERS

• Lundi 9 mai  
Pharmacie du Furon,
15 rue du Gua,
Sassenage, 04 76 26 65 72

• Lundi 16 mai  
Pas de pharmacie:
lundi de pentecôte

• Lundi 23 mai 
Pharmacie de l’Argentière,
14 bis av. de Romans, 
Sassenage, 04 76 27 52 26

• Lundi 30 mai
Pharmacie des Cuves,
place Louis Reverdy,
Sassenage, 04 76 27 40 71

• Lundi 6 juin
Pharmacie de l’Avenue,
40 av. de Romans,
Sassenage, 04 76 27 09 21
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vendredi 8 avril, à l’initiative des
conseils des citoyens, c’est dans un
espace Henriette Gröll comble que 

se sont rencontrés habitants  et
représentants d’Orange, l’opérateur chargé
de ce déploiement, pour faire le point sur
l’avancée des travaux. 
Concrètement, le territoire sassenageois est
divisé en quatre zones. Si la couverture du
secteur « Centre plaine » est quasiment
finalisée, ce devrait être le cas à l’automne
pour les secteurs « Plaine sud » et « Plaine
nord », et à la fin du quatrième trimestre
pour « Les Côtes ». 
Entre la pose des câbles, l’installation des
armoires, dites points de mutualisation de
zone (PMZ), dans les quartiers, ou encore
le raccordement des foyers, ce sont
aujourd’hui quelque 3380 points de
branchement qui ont été effectués ; ce qui
correspond à 4848 logements équipés, soit
70 % de couverture, et l’un des meilleurs
taux réalisé à l’échelle du territoire
métropolitain.
Après la livraison de chaque PMZ, trois mois
de délai sont imposés pour permettre à
chaque fournisseur d’accès de proposer son
offre commerciale, et à chaque utilisateur
de pouvoir ainsi faire son choix d’opérateur.
Pour savoir si la fibre optique est arrivée
dans votre quartier, rendez-vous sur la carte
de couverture accessible via sassenage.fr. Et
une fois que la fibre « est dans la place »,
libre à vous de faire un test d’éligibilité chez
les opérateurs assurant l’accès à votre
adresse. 

Questions de fibre
Amorcé en 2012, le déploiement de la fibre optique se poursuit sur Sassenage. 
Les techniciens avancent, tandis que les Sassenageois s’interrogent.

Fibre optique : 
où et quand ?

Suivez l’arrivée de la fibre
optique dans votre quartier sur
sassenage.fr.

Ça m’intéresse…
Pascal R. (Rivoire de la Dame, les Côtes) :
« Sur le site orange.fr, a-t-on intérêt à se
déclarer comme étant intéressé par la fibre
optique si elle n’est pas encore prévue chez
nous ? »
Orange : « Oui, bien sûr. Vous saurez ainsi
quand le PMZ de votre secteur sera
opérationnel, et donc quand vous serez
éligible. Et en ce qui nous concerne, ça facilite
le recensement des
foyers sur nos
plans ».

Marion V. (les
Côtes) : « Je suis
cliente d’un autre
fournisseur d’accès.
Quelles sont les
démarches pour
recevoir la fibre
optique ? »
Orange : « Nous installons le réseau pour
tous les fournisseurs d’accès. Certains sont
cofinanceurs de ces travaux. Lors de
l’installation d’un PMZ, tous sont informés.
Règlementairement, ils disposent alors de
trois mois pour organiser, ou pas, une
réponse commerciale en fonction des

secteurs. Ainsi, quand vous savez que la
fibre a été installée dans votre quartier, à
vous de contacter l’agence locale de votre
fournisseur d’accès pour qu’elle vous
renseigne ».

Jean-Louis P. (l’Argentière) : « Comme certains
fournisseurs d’accès sont cofinanceurs, 
est-ce qu’ils se calent forcément sur le

déploiement que
vous assurez ? »
Orange : « Le fait
d’être cofinanceur
n’oblige en rien.
Chaque fournisseur
d’accès est libre
de définir son
implantation
géographique.
Par conséquent,
les délais et 

parts de marché varient en fonction de
l’investissement et de la politique commerciale
de chaque fournisseur d’accès. Seuls 
leurs services respectifs peuvent vous 
renseigner ». l

PoUR ToUTe QUeSTioN : 04 76 27 48 63 (STaNdaRd MaiRie), eT deMaNdeR Le 
ceNTRe TechNiQUe MUNiciPaL. 
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samedi 2 avril, le maire et les élus étaient
présents au Hameau du Château pour
une rencontre avec les habitants.

Plusieurs demandes ont été formulées à
cette occasion : il serait bon d’informer
l’association syndicale Comboire à
l’Echaillon du besoin de procéder au curage
et au nettoyage du ruisseau le Rissé, situé
en haut du Hameau du Château. Par ailleurs,
des propriétaires ne nettoient pas leur
parcelle de terrain, malgré des mises en
demeure du syndic.
Certains Sassenageois expriment en outre
leur inquiétude concernant le lieu de la
prochaine brocante organisée par une
association de parents d’élèves de l’école
Hameau du Château. L’année passée,
l’événement avait effectivement causé
beaucoup de désagréments dans le secteur.
Le maire les rassure en précisant qu’il n’est
pas prévu que cette animation soit
reconduite au même endroit.
Les jours d’ouverture de la déchetterie
posent problème aux riverains. Le maire
rappelle que depuis le 1er avril, elle est
ouverte le vendredi toute la journée, en
complément du mercredi et du samedi. Le
ramassage des ordures ménagères fait 
aussi l’objet d’observations ; le manque

d’informations de la part de la Métropole en
cas de changements d’horaires étant en
effet montré du doigt. 
Enfin, des Sassenageois trouvent la
fréquence de la ligne de bus Proximo trop
faible, l’immobilisation d’un camping-car
gênante, le mauvais état de certains
trottoirs préoccupant. Ils informent par
ailleurs les élus du dysfonctionnement de
l’éclairage du passage souterrain de
l’avenue de Romans, à hauteur de 
l’école Vercors, et de son nécessaire
réaménagement, ainsi que du besoin
d’élagage des arbres sur le rond-point
amorçant la RD 531. l

De visite au
Hameau du Château

Prochaines visites
de quartier

Samedi 14 mai à 11h :
domaine de la dentellière,
secteur centre

Samedi 4 juin à 11h :
Les places de Beaurevoir,
secteur haut

vILLE à vIvRE

mercredi 16 mars, une trentaine 
de Sassenageois et Fontainois
étaient réunis à l’espace Henriette

Gröll dans le cadre de la concertation
engagée par Grenoble-Alpes Métropole sur
le projet Portes du Vercors. Répartis en trois
groupes, ils étaient amenés à évoquer les
thèmes suivants : se mouvoir au quotidien,
une nature vivante et productrice, et
espaces de vie et de rencontre ; des thèmes
préalablement abordés lors de précédents
ateliers. Il était donc question ce soir-là de
finaliser les éléments de projet à l’aide de
textes, cartes, dessins…
L’occasion de travailler sur l’amorce de
petites transformations pouvant améliorer
le quotidien de certains habitants sans
attendre la mise en route du projet global
qui pourrait être plus longue.
Outre les craintes de plusieurs riverains
concernant l’inondabilité du territoire
remettant potentiellement en cause une
partie du projet, les densités et hauteurs 
des bâtiments ont une fois encore fait 
partie  des interrogations formulées par les
participants. l

Portes du
Vercors : la
concertation
se poursuit…

Prochaines dates
des conseils
des citoyens
Conseil des citoyens
Centre :
lundi 9 mai, salle des Voûtes 1
(mairie) à 18h30

Conseil des citoyens Haut :
jeudi 19 mai, salle de
l’ancienne école des côtes
à 18h30

Conseil des citoyens Sud :
lundi 30 mai, salle Jacques
Prévert à 18h30

Conseil des citoyens Nord :
lundi 30 mai, salle
des engenières à 19h

Les Moironds
soutenus
Chemin des Moironds, Grenoble-Alpes
Métropole a fait procéder à des travaux de
stabilisation de l’accotement car le mur de

soutènement commençait à s’affaisser. Une
partie basse de ce mur s’était en effet
écroulée du fait du passage de camions sur
cette route qui n’était à l’origine pas
destinée à supporter de telles charges.

L’aménagement paysager est désormais terminé

Le carrefour des Martyrs
en vert et ocre

SASSENAgE EN PAgES I N°215 Mai 2016 5
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FOCUS

Printemps du livre
Vendredi 1er avril au collège Fleming, la classe de 6ème

de madame Renou-Poquet recevait Clémence Pollet,
illustratrice de « La ballade de Mullan » (éditions
Hongfei Cultures). Les élèves ont préparé cette
rencontre en réalisant de petits livres graphiques basés
sur la même histoire. Après un long échange autour de
ces œuvres, Clémence Pollet a fait une démonstration
de sa technique d’illustration, la linogravure.

Oursons, étoiles et Mélusine !     
Mercredi 6 avril à l’espace Henriette Gröll, le maire,

entouré de nombreux élus et familles, récompensait
27 jeunes sportifs sassenageois pour couronner la

saison de ski qui les a menés à Lans-en-Vercors dans le
cadre du centre de loisirs multisports.

Oursons, étoiles et autres mugs aux couleurs de
Sassenage étaient au rendez-vous !




Tour de France de la peinture     
Mercredi 23 mars, le Tour de France des métiers de la

peinture faisait escale au lycée technique Roger
Deschaux. Parallèlement, un bus d’information

sillonnait les collèges de la région.
L’occasion, pour les enseignants, formateurs en CFA,

inspecteurs académiques, apprentis et
professionnels, d’échanger autour de stands

valorisant les filières de formation et les nouvelles
innovations dans ce secteur qui recrute. 



La nature s’éveille    
Du 22 mars au 30 avril, de nombreuses animations ont rythmé le
Mois de la nature, fruit d’un partenariat étroit entre l’ENS et la Ville
(médiathèque Ellipse, centre associatif Saint-Exupéry…).
Etaient notamment au programme, un atelier d’initiation au
lombricompostage, un troc de plantes, un Croq’Livres thématique,
un parcours à la découverte de jardins sassenageois…



Compostage  
Ils étaient une quinzaine de Sassenageois à se retrouver
samedi 9 avril autour du point de compostage collectif

situé au parc Notre-Dame. L’occasion de fêter le
premier anniversaire de cette installation en partageant

tous ensemble le tamisage du compost issu des déchets
organiques des dix familles impliquées dans ce projet. 


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Le printemps en vacances 
Dans le cadre des nombreuses activités proposées par les
services multisports, jeunesse et enfance de la Ville pour les
vacances de printemps, les enfants et adolescents
sassenageois se sont notamment retrouvés déguisés et
maquillés, à l’aquarium de Lyon ou au musée
archéologique, en stage de baseball, de roller, sur des
terrains de golf, de handball, de foot, à la boxe ou en VTT,
dans une cuisine, une ferme ou une fromagerie, et même
dans le Bourg pour un rallye photo invitant à écarquiller les
yeux pour mieux découvrir le patrimoine local.


Foot toujours !   

Du 11 au 15 avril, 54 enfants de l’USS football participaient au
stage de perfectionnement proposé au complexe sportif Paul

Vieux-Melchior. Entre entraînements, matchs et repas collectifs, les
jeunes sportifs ont profité de cette expérience unique de vie en

communauté et de partage de valeurs.

Promenade fleurie       
La réputation du Marché aux fleurs, dentelles et broderies

proposé par l’association des Amis du château ne se dément
pas. Pour cette huitième édition comme pour les précédentes, les
visiteurs étaient effectivement nombreux, ce dimanche 17 avril, à
déambuler dans la cour d’honneur et dans le parc du château de

Sassenage, mais aussi à parcourir les stands, entre fleurs
multicolores, plantes de tous types et démonstration dentellière.



Rock in Sass envoie du son !       
Samedi 9 avril, six groupes de rock se
produisaient sur la scène des Pies à l’occasion de
la seconde édition du festival Rock in Sass. Une
soirée de concerts clôturée par le groupe
sassenageois organisateur, les Dark side of the
Cuves, pour le plus grand plaisir des spectateurs
les plus rock de l’agglomération !



Safari pêche    
Les 16 et 17 avril, l’association de pêche de l’Ovalie organisait un
safari pêche sur le plan d’eau éponyme, proposant ainsi aux
participants de non seulement profiter du retour du printemps, mais
aussi de son travail en matière de gestion de la population piscicole.



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DOSSIER

plus de 28 millions d’euros soutiendront la politique communale en 2016. Le budget
primitif de la Ville était soumis à l’appréciation, et par conséquent au vote(1), des
élus du conseil municipal lors de sa séance du 7 avril, dans un contexte économique

toujours marqué par des incertitudes et des contraintes, traduites de manière sonnante
et trébuchante par la baisse des recettes, alors que les dépenses imposées par l’Etat
pèsent toujours plus lourd sur les caisses communales. 
Pour autant, Sassenage reste fidèle à ses engagements, en poursuivant en effet ses efforts
de gestion et de désendettement, en maintenant le gel des taux de la fiscalité locale, en
ne recourant pas à l’emprunt, en restant par ailleurs prudente sur les prévisions de
recettes ; le tout dans une démarche volontariste tendant à soutenir la qualité et la
proximité du service public local. l

Budget 2016. Préserver 
la qualité et la proximité 
du service public

Une situation budgétaire saine

8 SASSENAgE EN PAgES I N°215 Mai 2016

(1) budget primitif adopté à 27 voix pour, 5 contre

BUDgET PRIMITIF
2016
FoNcTioNNeMeNT : 
17 271 058 €

iNVeSTiSSeMeNT : 
10 825 836 €

TOTAL : 28 096 894 €
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Des dotations à la baisse…
avec un effort de 11 milliards d’euros demandé aux collectivités

locales entre 2015 et 2017, l’Etat met tout le monde à la diète.
Gageons qu’il s’applique le même régime de rigueur… 

En attendant, il va sans dire que cette « fameuse » baisse de
dotations(1) n’est pas sans conséquence. Pour Sassenage, elle se
traduit concrètement par une perte de recettes avoisinant les 
500 000 euros entre 2014 et 2016…
Forte de la rigueur positive qui a guidé sa gestion depuis de
nombreuses années, la Ville « sauve les meubles », mais la situation
n’en reste pas moins tendue, car à la baisse des dotations de l’Etat
se cumule celle des subventions et autres concours habituellement

versés par d’autres collectivités, elles-mêmes impactées par ce 
« régime sec ». La métropolisation se traduit également par une
baisse des ressources communales à hauteur de quelque 
775 000 € entre 2014 et 2016. l

(1) Les dotations de l’Etat sont censées couvrir les charges liées aux compétences qu’il
a régulièrement transférées aux collectivités locales depuis les lois de décentralisation.
Ce n’est pas forcément le cas dans les faits, et ça l’est d’autant moins avec 
son désengagement massif traduit par la réduction de 11 milliards d’euros sur les
dotations versées aux collectivités locales entre 2015 et 2017. La réforme des rythmes
scolaires en est un exemple des plus parlants (lire par ailleurs « Ces obligations qui
s’accumulent »).

au niveau national, la dotation globale de 
fonctionnement (dGF) des communes a diminué de
9,2 % entre 2014 et 2015, et sa baisse est 
estimée à 9,6 % entre 2015 et 2016, et 11,2 %
entre 2016 et 2017, soit une perte de l’ordre de
3,7 milliards d’euros par an entre 2015 et 2017
pour les collectivité locales, sachant que ce 
sont les communes et les intercommunalités qui 
supportent l’essentiel de cette réduction (54 %).

REPèRESEvOLUTION DE LA DOTATION gLOBALE 
DE FONCTIONNEMENT 

0

200 000

400 000

600 000

800 000

1 000 000

1 200 000

EvOLUTION DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION(1) 

(1) versée par Grenoble-Alpes Métropole en fonction des compétences transférées progressivement dans le
cadre de la métropolisation

Sans nouveaux transferts de compétences en 2016, pas d’impact sur 
l’attribution de compensation versée au titre de cet exercice budgétaire.
Par contre, avec la poursuite de la métropolisation, et les nouveaux transferts
induits, une nouvelle baisse de l’attribution de compensation interviendra en
2017.

Des obligations
qui s’accumulent…
Les transferts de charges 
et autres contraintes 
normatives et réglementaires 
imposés par l’Etat impactent 
forcément les finances 
communales, mais dans quelle 
mesure ? 
Voici quelques exemples 
parlants de ce qui ne rentre 
plus dans les caisses, 
ou contribue à les vider !

- Réforme des rythmes scolaires : 185 946 €
à la charge de la Ville, une fois déduite l'aide
de l'Etat et la participation des familles.
- Perception de la taxe d'aménagement
transférée à Grenoble-Alpes Métropole 
depuis le 1er janvier 2016 (effet sur le budget
2017) : perte annuelle d’environ 90 000 €
pour la Ville.
- Pénalités de carence en logements 
sociaux : 155 649 € en 2015. Une question
épineuse à Sassenage au regard du niveau
élevé de contraintes naturelles présentes 
sur le territoire communal (chute de blocs,
inondabilité…). Construire, oui, mais où ?
Une sorte de « double peine » puisque l’Etat
impose de construire, et sanctionne à défaut,
alors que dans le même temps, il est toujours
plus restrictif…

1164065€

863839€
-25%

700000€
(estimation
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500 000

1 000 000
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DOSSIER

Des efforts de gestion traduits en chiffres…

SUBvENTIONS : 
LA vILLE
MAINTIENT 
SON NIvEAU
D’ENgAgEMENT
L’andes (association nationale des élus
en charge du sport) a rendu publique, fin
février, son enquête annuelle réalisée
auprès de 400 collectivités (communes
et ePci), qui révèle que 25 % d’entre
elles ont prévu de baisser leurs
subventions par rapport à l’année
dernière.
a Sassenage, il n’en est rien :
l’enveloppe allouée aux subventions n’a
pas été appréhendée comme un levier
d’ajustement budgétaire puisque le
soutien de la Ville à son tissu associatif,
au milieu scolaire ou au centre
communal d’action sociale s’exprime
dans les mêmes volumes qu’en 2015.

EvOLUTION DES CHARgES DE PERSONNEL
Les efforts de gestion et d’organisation en
matière de ressources humaines se traduisent
par une baisse constante des charges 
correspondantes, renforcée par les transferts
récents de compétences dans le cadre de la
métropolisation.

EvOLUTION DU DéSENDETTEMENT 

0%
PAS D’AUgMENTATION
DES IMPôTS LOCAUx

Une stabilité 
de la fiscalité locale 

dans le strict respect 
de l’engagement 

pris dès 2005

Taxe d’habitation : 
16,20 %

Taxe foncière bâti : 
35,77 %

Taxe foncière non bâti :
68,61 %

775 419€
C’EST LE MONTANT 

DES SUBvENTIONS ALLOUéES
AUx ASSOCIATIONS, 

AUx éCOLES ET AU CCAS

TRoiS QUeSTioNS à... 
JéRôMe MeRLe, 1eR adJoiNT déLéGUé à L’adMiNiSTRaTi      

En quoi la baisse
des dotations de
l’Etat et les
transferts de
compétences liés 
au passage en
métropole ont-ils
pesé sur la
préparation de ce
budget primitif
2016 ? 

Une partie de la réponse est dans la question ! La
baisse des dotations de l’Etat — 500 000 € —
nous prive de marges de manœuvre importantes,
d’autant que c’est le budget communal qui pallie
finalement ce désengagement croissant de l’Etat.
Parce que nous avons à cœur de ne pas pénaliser
les enfants sassenageois, c’est en effet la Ville qui
assure le financement des actions pédagogiques
en direction des écoles ; lesquelles, rappelons-le,
relèvent pourtant de la responsabilité de
l’Education nationale, et donc de l’Etat...
C’est un exemple parmi d’autres.
Quant au transfert de compétences à la Métropole,
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DOSSIER

Au rang des priorités
PRévENTION ET SéCURITé 
Renforcement du système de vidéo-prévention, poursuite des travaux de sécurisation et
de valorisation des digues du Furon, équipement de l’école des Pies en interphones pour
une meilleure gestion de l’accès au regard de la configuration de l’établissement…

ACCESSIBILITé
Mise en œuvre de l’Agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) validé par le préfet et
programmant les travaux et aménagements d’accessibilité dans les équipements
communaux...

PROxIMITé DU SERvICE PUBLIC
Amélioration continue du suivi de la relation avec les usagers et modernisation du service
public, élargissement du paiement en ligne…  

DévELOPPEMENT DURABLE
Optimisation de la consommation énergétique des équipements à travers la rénovation
des installations…

   
    iNiSTRaTioN GéNéRaLe eT aUx FiNaNceS 

nous avons bien senti, avec nos collègues des
autres communes, que c’était le règne du flou
artistique et des approximations budgétaires. Il a
fallu nous battre pour faire respecter nos droits.
Alors, élaborer, dans de telles conditions, un
budget qui demande de la rigueur, je vous laisse
imaginer !
La Métropole n’a bien évidemment pas manqué de
nous présenter comme neutre l’impact de ces
transferts de charges. Nous en suivrons l’évolution
de très près…

Certaines communes n’ont eu d’autre choix, pour
boucler leur budget 2016, que d’augmenter la
fiscalité locale et/ou baisser les subventions
versées aux associations. Ce n’est pas le cas de
Sassenage, mais ce choix est-il durable ? 
Nul ne peut s’avancer avec certitude sur ce qu’il
adviendra demain. Ceci étant, à Sassenage, nous
avons décidé de poursuivre nos efforts de gestion,
plutôt que d’augmenter la fiscalité, ou encore de
tailler dans le tissu associatif ou ailleurs,
aveuglément.
Chaque année dans le cadre de l’élaboration

budgétaire, élus et agents communaux confondus
effectuent un véritable travail de fourmi afin de
trouver des marges de manœuvre et d’innover
dans notre gestion, pour optimiser notre budget
sans en impacter nos concitoyens. L’esprit d’équipe
est une méthode qui nous réussit, et que nous
continuons à appliquer.

Plus globalement, comment qualifieriez-vous la
situation budgétaire communale, et quelles
priorités politiques ce BP traduit-il concrètement
pour 2016 ?
La situation budgétaire de la ville est saine, mais le
contexte économique global appelle forcément à la
plus grande prudence. 
En tout cas, les indicateurs communaux se sont
améliorés d’année en année, notamment notre
ratio d’endettement qui diminue, tandis que notre
capacité d’autofinancement augmente.
L’anticipation des dépenses de tous ordres est un
principe que nous appliquons scrupuleusement.
Nous savons pertinemment à quoi la Ville est
exposée, et avons donc pris les précautions qui
s’imposent (provisions, dépenses

exceptionnelles…). 
Compte tenu de l’environnement économique peu
favorable à des projets à long terme, et des
incertitudes liées au transfert de compétences qui
se poursuit, j’en profite pour répéter qu’un plan
prévisionnel d’investissement ne se justifie pas
aujourd’hui à Sassenage. 
Néanmoins, et la transition est toute faite sur la
deuxième partie de votre question, la Ville
continue à investir, prioritairement sur la sécurité
(digues du Furon, vidéo-prévention), l’accessibilité
des bâtiments communaux, l’amélioration
thermique des bâtiments, l’entretien des écoles, et
j’en passe…
Cette année, ce sont presque deux millions
d’euros, dont la moitié en investissements
nouveaux, qui contribueront à moderniser et
embellir notre commune.
Compte tenu du contexte économico-politique
actuel, nous pouvons être satisfaits de la bonne
tenue des finances communales, mais devons
rester vigilants. l

INFORMATIONS FINANCIERES : RATIOS 11 802 habitants (2015)

Dépenses réelles de fonctionnement /population 1 209,62 €

Produits des impositions /population 674,15 €

Recettes réelles de fonctionnement /population 1297,35 €

Dépenses d’équipement brut /population 254,21 €

Encours de la dette /population 945,5 €

DGF (Dotation Globale de Fonctionnement)/population 73,19 €

Dépenses de personne l/dépenses réelles de fonctionnement 59,51 %

Dépenses de fonctionnement et remb. dette en capital / recettes réelles de fonctionnement 95,43 %

Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 12,14 %

Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement 72,88 %

dans le cadre de 
l’agenda d’accessibilité 
programmée (ad’aP), 

ce sont 2 133 702 € HT
(travaux + études 

et maîtrise d'œuvre) 
qui seront consacrés 

à la mise en accessibilité 
des bâtiments communaux 
sur la période 2016-2021.

REPèRES

De l’actualité des prêts toxiques. Le maire s’est rendu à l’audience qui se tenait le 14 mars au tribunal de grande instance de Nanterre,
dans le cadre du contentieux opposant la Ville à dexia crédit local concernant les prêts structurés, dit toxiques, liés au réaménagement
des emprunts qui avaient été contractés par l’ancienne municipalité avant 2001. Le jugement est attendu pour le 13 mai.
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Vendredi 11 mars au gymnase des Pies
se tenait le 7ème forum Découverte des
métiers organisé par la Ville, qui

voyait la participation de quelque 250 élèves
de 4ème des collèges Fleming et Marc
Sangnier (Seyssins). L’occasion pour ces
jeunes en pleine réflexion sur leur
orientation, de découvrir les filières et
débouchés proposés par les établissements
techniques et organismes professionnels
présents sur l’évènement.

Rencontres et découvertes
Après avoir rencontré Madame Delorme, la
directrice déléguée aux formations du lycée
Jacques Prévert, Aglaé (à droite sur la photo)
explique : « Les professeurs nous ont donné
une liste de métiers ou diplômes, parmi
lesquels nous devons choisir et nous
renseigner en nous adressant aux stands
correspondants. Nous remplissons ensuite
une fiche bilan. C’est bien utile pour savoir
si finalement ça nous convient. »
Pour beaucoup, cette visite sur le Forum
n’est que la première étape de longues
démarches personnelles, comme pour
Clarisse (à gauche sur la photo) : « C’est
mon premier Forum. J’avais une idée sur ce

que je voulais faire mais je ne m’étais pas
beaucoup renseignée. Aujourd’hui, c’est
l’occasion ! »
« Ce Forum vise à permettre un premier
contact entre le monde du travail et les
jeunes, quels que soient le stade de leur
réflexion et envies professionnelles »,
explique Nathalie Brites, adjointe déléguée

à la solidarité et à la cohésion sociale.
« Je cherche des informations sur les
différents métiers de l’informatique, sur
comment travaillent les informaticiens, sur
le parcours à suivre pour arriver à ces
métiers, explique Maël. Je sais qu’il faudra
faire un bac + 5, mais je ne sais toujours pas
lequel, ni dans quelle école. Le Forum, c’est
plutôt bien, mais il manque quand même
quelques stands ».
Suzanne et Thaïs souhaiteraient respectivement
devenir auxiliaire puéricultrice et infirmière.
Pour Suzanne : « C’est surtout pour découvrir
un secteur que l’on ne connaît pas. Comme
ça on peut faire des comparaisons, mieux
juger ».
Pour Thaïs : « On a vu le stand de la 
crèche de Sassenage. J’y ai appris les
compétences qu’il faudra avoir, ou encore 
les inconvénients du métier d’auxiliaire
puéricultrice. Avant ce Forum, je n’étais
jamais allée dans ce genre de salon, mais ma
mère m’avait déjà renseignée. Maintenant
je sais mieux ce que je veux faire l’année
prochaine, et ce que je veux faire pendant
toute ma vie. »
Et Suzanne de compléter sur le Forum :
« Au début, on est tous un peu perdus.
C’est nouveau pour nous. Il n’y a que des
gens que l’on ne connaît pas. On est tous
encore un peu timides. Et puis on prend nos
marques et finalement ça devient simple de
parler aux personnes sur les stands. C’est
cool ! »
« L’organisation de cette édition 2016 était
une première pour moi, explique Nathalie
Brites. Par conséquent, difficile de dire si
c’était mieux ou moins bien que par 
le passé. En tout cas, les retours de 
mes collègues, des agents comme des
participants sont plutôt positifs. Tout est
bien sûr perfectible, mais ça semble être
une réussite ; l’idée étant que les collégiens
soient repartis du Forum avec les idées plus
claires sur leur orientation et les métiers
susceptibles de leur correspondre. » l

Orientation professionnelle et vie écono m     

12 SASSENAgE EN PAgES I N°215 Mai 2016

Un Forum, des métiers…
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    o mique au cœur de l’actualité

Les entreprises et partenaires 
présents le 4 avril

Garage Sass’Répare - L’escale beauté - Silvestri Plomberie - Termat TP -
Sablage Métallisation Peinture (SMP) - infinie Pub - delta Garage - 
Œil pour œil - Legno verde - air Liquide - azae - Gaillard Traiteur - 
iannone Peinture - Pressing ovalie et blanchisserie - dip Protech - 

Miels et une épices - hydro - Net brillance - Sass’peint - altitude formation -
actis - opac 38

lundi 4 avril, la Ville invitait les acteurs
économiques locaux à se retrouver à
l’espace Henriette Gröll pour leur

présenter les actions nouvellement engagées,
mais aussi et surtout pour tisser du lien et
partager un moment convivial. L’occasion,
pour Nathalie Brites, l’adjointe déléguée à la
solidarité et à la cohésion sociale, de pointer
l’importance des entreprises dans le
dynamisme communal, et l’attention que la
Ville continue de leur porter malgré le
transfert de la compétence à la Métropole. 
Concernant le format de cette rencontre, elle
précise : « Là aussi c’était une première ! Il
s’agissait de rencontrer nos partenaires et
les acteurs économiques sassenageois,
quelle que soit leur taille, pour apprendre à
mieux nous connaître, à mieux cerner leurs
attentes vis-à-vis de la Ville, et ainsi à identifier
comment nous pouvons les accompagner
dans leur quotidien. Typiquement, depuis
cette rencontre, l’une des entreprises
présentes nous a informés d’un poste à
pourvoir au sein de son effectif, et par
conséquent susceptible d’être diffusé par
nos soins dans le cadre de l’accompagnement
quotidien que nous assurons aux Sassenageois. 
Ces liens étroits, importants, contribuent à

ce que le terme « partenaire » ne soit pas
un vain mot. Ce n'est pas complètement
abouti aujourd’hui, mais cette soirée a
vocation à marquer le début d’une
collaboration pérenne, dans les réussites
comme dans les difficultés. »

Un bon début…
Le 4 avril, cette première soirée du genre
comptait une quarantaine de participants,
représentant 22 entreprises et bailleurs
sociaux. L’occasion pour chacun de se
présenter, faire connaissance et échanger à
bâtons rompus avec son « voisin ».
« D’ici le mois de septembre, d’autres
rencontres devraient être proposées, peut-
être sous la forme de petits déjeuners,
conclut Nathalie Brites. Pour l’heure, rien
n’est encore arrêté, mais tout sera fait pour
convenir au plus grand nombre. Il ne s’agit
pas de partir dans tous les sens, mais bien
d’avancer pas à pas avec les demandeurs
d’emploi que nous soutenons dans leurs
démarches, et les entreprises locales que
nous accompagnons ; l’objectif étant, in fine,
de faire se rencontrer ces deux publics. »
A suivre. l

Entreprises et partenaires

Avec ses traditionnels chantiers
jeunes, la Ville propose aux jeunes 
Sassenageois une première expérience
professionnelle. 
C’est dans ce cadre que jeudi 31 mars,
ils étaient 52 filles et garçons appelés
à signer leur contrat de travail et à
ainsi composer la promotion 2016
pour assurer six chantiers, à raison
d’une semaine chacun, qui les 
mèneront de l’école Vercors 
à la cuisine du CCAS en passant 
notamment par la maternelle 
des Pies…
Galop d’essai lors des récentes 
vacances de printemps à l’école 
Vercors : les élèves ont eu le plaisir 
de retrouver à la rentrée trois de leurs
classes toutes de bleu repeintes. l

52 jEUNES 
ET SIx CHANTIERS
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Déchetterie : ce n’est pas
un poisson d’avril !

14 SASSENAgE EN PAgES I N°215 Mai 2016

A peine la déchetterie est-elle 
un peu plus ouverte au public,
qu’elle est finalement fermée 
une semaine ! 
Grenoble-Alpes Métropole 
a effectivement prévu de la fermer
du 9 au 13 mai pour entreprendre
les travaux de sécurisation 
qu’elle a prévus dans l’ensemble 
des équipements du territoire
métropolitain. 
Réouverture le 14 mai.

Le numéro d’avril de Sassenage en pages était à peine sous presse que Grenoble-
Alpes Métropole faisait connaître sa décision quant à l’élargissement des horaires
d’ouverture de la déchetterie de Sassenage.
Ainsi, et depuis le 1er avril, la déchetterie est ouverte le vendredi, conformément à
la proposition faite par la Ville, soit de 9h à 12h et de 14h30 à 18h, en 
complément du mercredi de 9h à 12h et de 14h30 à 18h, et du samedi de 
8h30 à 18h30 en non-stop.

Salle de danse
Anne-Marie Astier

Pour saluer l'engagement d’Anne-Marie Astier dans la vie 
associative — elle a fondé l’académie de danse Corps et 
Graphie en 1989, en a ensuite été la présidente puis la 
directrice artistique jusqu’à son décès le 13 octobre 2015 —
le maire, Christian Coigné, avait annoncé en conseil 
municipal, le 5 novembre 2015, et après l’accord du fils de
la défunte, que le nom d’Anne-Marie Astier serait donné à la
salle de danse du centre associatif Saint-Exupéry.
C’est désormais chose faite : la salle Alicante n’est plus…
Comme le soulignait Michel Vendra, l’adjoint délégué au 
tourisme, aux associations et à la culture, dans un message
adressé à la présidente de Corps et Graphie : « Maillons forts
du dynamisme communal, vecteurs de lien social, les 
associations sont portées par le don de soi de leurs membres.
Corps et Graphie participe activement à l’éveil artistique des
petits comme des grands, à la découverte et à la promotion
de la danse sous toutes ses formes… Anne-Marie Astier en a
été l’ambassadrice passionnée et convaincue. Sa disparition
laisse assurément un grand vide au sein de votre association,
mais je sais pouvoir compter sur votre attention pour que
perdurent l’attractivité et l’esprit qui l’anime depuis l’origine.
Et de poursuivre : Comme nous l’avons toujours fait, nous
soutenons Corps et Graphie et l’ensemble des acteurs 
associatifs sassenageois, à travers la mise à disposition
de moyens (financiers, logistiques…) au service d’un bon
fonctionnement, mais aussi en saluant précisément cette 
implication et ce dévouement aux autres. » l

Indésirables rats
du 9 au 13 mai, Grenoble-alpes Métropole va effectuer une campagne de 
dératisation sur les réseaux d’assainissement sassenageois. L’entreprise iSS
déposera ainsi des appâts hydrofuges dans les regards d’accès du réseau.
il est important de ne surtout pas toucher les pièges, et d’être vigilants aux
enfants et animaux.
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Un second marché plébiscité à 99 %

SASSENAgE EN PAgES I N°215 Mai 2016 15

Hy Parc, 
ce nom sorti de nulle part ! 
Il avait entendu dire que Grenoble-Alpes Métropole 

envisageait de rebaptiser la zone d’activité Vet’innov. Il
s’était d’ailleurs exprimé à ce propos dans le dernier 

Sassenage en pages, regrettant en effet que la forme prime
sur le fond. Ce qu’il ne savait pas en revanche, c’est que tout
ça se ferait sans aucune concertation ! Il, c’est le maire, 
Christian Coigné…
Le 1er avril — et ce n’était malheureusement pas un 
poisson ! —, il a vu rouge, mis au pied du mur, ou tout du
moins au pied du panneau affichant fièrement le nouveau
nom de baptême donné à Vet’innov par la Métropole. 
Mi-mars déjà il avait constaté le démontage de l’ancien panneau
de promotion de cet espace dédié au développement 
économique quand il était sous giron communal. Il avait en
outre appris incidemment le nouveau nom pressenti, au hasard
d’échanges entre techniciens. Le 31 mars, il faisait entendre sa
surprise à Grenoble-Alpes Métropole quant à l’installation de
nouveaux supports, et plus largement sa colère quant au mépris
ainsi traduit des autorités locales. Dans le mail qu’il adressait,
il évoquait notamment « la méthode plus que discutable, sur
le fond comme sur la forme, puisqu’en tant que maire, je n’ai
à aucun moment été associé. Plutôt que ce nom sorti de nulle
part, d’autres possibilités, localement plus à-propos, auraient
pu naître d’un travail collaboratif entre nos deux collectivités.
Je déplore une fois encore que les actes soient loin des 
discours toujours louables que vous tenez publiquement, et
regrette la condescendance que traduit finalement cette 
démarche.
En tout état de cause, je vous répète que je suis opposé à ce
nom arbitrairement choisi pour cette zone sassenageoise, et
en appelle à votre sens du bien commun pour que soit 
engagée une réflexion partagée. Et de poursuivre : Persuadé
que comme moi, sur le territoire de vos communes respectives,
vous n’auriez pas apprécié non plus de tels agissements, j’ose

espérer que l’avis que je vous ai exprimé mi-mars a été pris en
compte, et qu’un contact sera bientôt établi pour échanger
sur le sujet dans une approche constructive. »
Le lendemain pourtant, le panneau Hy Parc était installé sur
le territoire communal, sans plus de considération… Ce qui
n’a pas manqué de provoquer la ire du maire, qui interpellera
alors le président de Grenoble-Alpes Métropole en début 
de conseil métropolitain pour le lui signifier. En guise 
d’apaisement, le cabinet du président Ferrari devait se 
rapprocher des services de la Ville pour caler un rendez-
vous…
Mais là aussi, peut-être qu’il a eu lieu… mais sans le maire !
Et pendant ce temps, la Métropole se fait fort de paraître
exemplaire en concertation… l

271c’est le nombre de 
réponses, en version
papier ou en ligne, 

reçues au questionnaire consacré au
projet d’un marché de produits bio et
locaux dans le Bourg, en complément
du marché existant place de l’Europe le
vendredi matin.
Sur ces 271 participants, 54 % ont entre
30 et 50 ans, 72 % sont des femmes, 
et 85 % sont des actifs. Ce sont les 
habitants des secteurs centre et sud qui
se sont le plus mobilisés, auteurs 
respectifs de 30 et 28 % des réponses. 
A LA question — « Seriez-vous favorable
à la mise en place d’un marché de
produits bio et locaux à Sassenage ? » —
l’engouement des participants est sans
appel : 99 % !
Il est à noter par ailleurs que 61 % des

Sassenageois ayant participé à cette
consultation avouent ne pas fréquenter
le marché du vendredi, place de 
l’Europe. Un résultat qui se conçoit au
regard de la part importante d’actifs
ayant pris part à ce questionnaire. 
En termes de fréquence, le dimanche
matin « s’en tire » haut la main, et c’est
aux 2/3 que les participants s’expriment
pour une tenue hebdomadaire du 
marché. Les fruits et légumes, le 
fromage, la viande arrivent sur le 
podium des produits les plus attendus,
à raison de 97 %, 90 % et 77 %. 
Enfin, à la question ouverte sur le futur
nom de baptême de ce marché, les 
propositions sont allées bon train, mais
c’est incontestablement « Le marché du
Bourg » qui se distingue, et qui devrait
ainsi voir le jour bientôt… l
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Espace clos,
mais pas n’importe comment…

commençons par un petit rappel : la
clôture permet de matérialiser la limite
entre une propriété privée et le domaine

public, ou entre deux propriétés privées. Elle
constitue le premier élément visible depuis la
voie publique, et contribue de ce fait à
valoriser une propriété. Au-delà, elle est une
composante du paysage de la  rue,
constituant l’image de la ville et participant
en quelque sorte à affirmer l'identité locale. 
C’est donc un élément majeur de
l’environnement urbain, qui doit être pensé
comme un projet architectural à part
entière, et non comme un simple accessoire
à la construction. En ce sens, elle doit être
abordée avec soin par tous.
C’est pour cette raison que la Ville a mandaté
le CAUE (Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement) pour une étude
relative aux clôtures sur le territoire afin de
mener une réflexion globale autour de cet
élément paysager. Ce travail de diagnostic et
de propositions sera intégré aux travaux
préparatoires du PLUI (plan local d’urbanisme
intercommunal) qui doit être adopté en 2019.
En attendant, tout ne peut pas être fait… Le
Plan Local d’Urbanisme de la ville fixe en
effet les règles à appliquer impérativement
en la matière.

Des démarches administratives
obligatoires
L’édification de toute clôture doit

impérativement faire l’objet d’une
déclaration préalable, conformément à la
délibération du conseil municipal en date du
25 octobre 2007, qui soumet les clôtures à
autorisation sur l’ensemble du territoire
communal afin d’éviter des disparités
disgracieuses…
Aussi, avant toute installation ou travaux,
cette déclaration préalable doit être effectuée
à l’aide du formulaire Cerfa n° 13703*04(1)

auprès du service urbanisme, qui étudiera la
demande dans un délai d’un mois ; délai qui
peut toutefois être majoré lorsqu’une clôture
est située dans le périmètre de protection
modifié des monuments historiques.

Ce qui peut se faire, ou non… 
Les clôtures doivent être discrètes et
composées en harmonie avec les
constructions principales. 

Hauteur des clôtures
La hauteur totale des clôtures autorisée est
fixée à 1,70 m.
Elles seront constituées par un grillage ou
par un dispositif à claire-voie aussi simple
que possible.
L’ensemble gagnera à être complété d’une
haie vive composée d’essences locales.

Spécificités possibles selon les types de clôtures
- Il est interdit de réaliser des clôtures
pleines (murs, murets…) d’une hauteur

supérieur à 0,50 m. Ainsi, la hauteur totale
ne pourra dépasser 1,70 m. 
- Les clôtures donnant sur la voie publique
ou privée doivent comporter un muret
enduit de 0,50 m  

Hauteur des portails et portillons
Ils ne doivent pas dépasser une hauteur
totale de deux mètres. 

Types de clôtures interdites
Sont strictement interdits les clôtures
pleines ou ajourées en béton, tout panneau
occultant, palplanches, plaques de
fibrociment, grillages à poule, cannisses
naturels ou en plastique, les associations de
matériaux hétéroclites, ainsi que les
matériaux d’imitation.

Pour tout projet de clôture, le service
urbanisme se tient à votre disposition et
vous accompagne dans vos démarches :
centre technique municipal, 4 rue Pierre de
Coubertin. l

(1)Le formulaire Cerfa n° 13703*04 est téléchargeable
sur le site service-public.fr : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R2028. Il est également
disponible au service urbanisme.

La question des clôtures est une affaire épineuse. En effet, les goûts et les couleurs…
Sauf qu’un cadre réglementaire existe, auquel il convient de se conformer.
Explications…
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vILLE à vIvRE

dans l’après-midi du samedi 23 avril,
la procédure d’urgence mise en
place pour la surveillance des crues

du Furon pendant la période de travaux
était déclenchée aux environs de 15h. 
Pour situer le contexte : un système de
surveillance automatisé des variations de
hauteur de la ligne d’eau était installé au
droit du Théâtre en Rond, à proximité de
l’échelle limnimétrique, suite aux événements
du 31 janvier. Cet équipement a pour but de
relayer par sms le franchissement de
différents seuils significatifs, auprès de
personnes désignées, afin de leur permettre
d’assurer un suivi à distance du comportement
de la rivière. 
Ce 23 avril donc, dès 13h12 et jusqu’à
15h45, des messages étaient émis par ce
système d’alarme. Ils faisaient état d’une
rapide montée des eaux puisque sur ce laps
de temps la hauteur doublait, passant de 
40 à 80 cm. La côte définissant l’état
d’intervention était franchie à 15h05.

Mobilisation et intervention...
Bon nombre d’intervenants (élus, association
syndicale Comboire à l’Echaillon, entreprises
et maître d’œuvre) étaient rapidement 
sur place afin de juger des opérations
nécessaires. Vers 16h, il était procédé au
retrait des matériaux composant l’amorce
du batardeau reliant la rive gauche à la rive
droite, à l’arrière du groupe scolaire Vercors.
Les remblais qui permettaient, à l’aval du
pont de la RD 1532, d’isoler ponctuellement
le lit du Furon pour faciliter l’intervention
des entreprises sur la digue depuis sa base,
subissaient le même sort. En effet, ces
ouvrages de chantier faisaient obstacle au
libre écoulement des eaux et entrainaient,
de fait, une élévation du niveau du Furon,
préoccupant à cet endroit.
A l’aval immédiat du pont en franchissement
du Furon, les enrochements et autres
remblais précédemment extraits du lit du
cours d’eau étaient déposés au droit de son
raccord avec ce pont pour assurer un
confortement du talus.
L’intervention efficace des entreprises a
permis d’obtenir l’abaissement de la ligne
d’eau vers 18h, marquant ainsi le repli des
équipes qui sont néanmoins restées sur le
qui-vive pour parer à toute nouvelle montée
des eaux.

L’élévation du niveau des eaux au droit de
l’échelle limnimétrique s’est malgré tout
poursuivie jusqu’à atteindre 1,14 m à 22h45
sans avoir d’impact alarmant sur la zone
située plus à l’aval, à l’endroit où s’étaient
portés tous les efforts de l’après-midi. Le
retour à des conditions météorologiques
plus clémentes dans la nuit a amorcé la
décrue pour repasser sous le seuil dit de 
« vigilance » à 5h32. La barre des 40 cm ne
sera quant à elle atteinte que le 24 avril à
23h31.

Un bilan positif
Aux dires des techniciens, la procédure mise
en place pour la sécurité durant la phase
des travaux a été couronnée de succès. Le
déclenchement des interventions s’est
effectué dans l’ordre et les délais établis, de
façon à prendre les mesures nécessaires
dans les temps. La concertation entre les

différents acteurs s’est bien opérée. Une
coordination qui a permis une approche
graduelle et proportionnelle, pour maîtriser
la situation en fonction de l’évolution sur le
terrain ; le tout en parfaite application du
principe de précaution.
Ajoutons, à l’instar de l’événement survenu le
31 janvier dernier, que cette nouvelle crue est
liée à un phénomène de pluie sur neige sur le
plateau karstique du Vercors. Cet élément,
conjugué au temps de réponse du Furon et à
l’importance du bassin versant qu’il collecte,
expliquent la montée rapide et maintenue des
eaux sur ce long laps de temps.
Désormais en période de fonte des neiges,
la vigilance reste de mise… l

(1)Lire, dans Sassenage en pages n°213 — mars 2016,
l’article « La montée du Furon », page 4.

Furon :
au bord du débordement
Après le 31 janvier(1), c’est le 23 avril que le Furon faisait des siennes. Mais cette fois, peut-être un
peu plus encore… Toutefois, la montée des eaux a pu être maîtrisée du fait des enseignements
tirés de la première expérience. Retour sur les événements…

La montée du niveau du Furon a nécessité l’intervention d’engins afin
de retirer les matériaux faisant obstacle au libre écoulement des eaux. 
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Les enfants invités à danser 
pour la Louisiane
Souhaitant associer les enfants sassenageois (à partir de 5 ans) à son Grand défilé de
la Louisiane, le Château de Sassenage propose les mercredis 25 mai, et 1er et 8 juin à
14h, des cours gratuits de danse (1h chacun), pour se familiariser avec une
chorégraphie simple, et ainsi être de la fête le 11 juin, date de cette première animation
populaire qui mettra à l’honneur la Nouvelle-Orléans. Voyez plutôt le programme de
l’événement sur l’affiche ci-contre, et réservez aussi d’ores et déjà votre samedi !
Avis donc à tous les enfants sassenageois : venez vous mettre en jambes en mai, et
préparez-vous à défiler en juin, idéalement en costume de circonstance. Le code
vestimentaire attendu le 11 juin ? Chemise blanche, bretelles, nœud papillon et
chapeau !

iNFoS/iNScRiPTioNS : 07 68 69 62 80, 04 38 02 12 04 oU aSSiSTaNTe@ViNaTiSoRGaNiSaTioN.coM
eN PRéciSaNT LeS JoURS de PaRTiciPaTioN.
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Quand le magicien Berlioz
rencontre la fée Mélusine

c’est en terre sassenageoise que le Festival Berlioz sera lancé vendredi 19 août. Telle a
été l’annonce faite au Château de Sassenage le 7 avril à l’occasion de la conférence
de presse dévoilant le programme de cette édition 2016 baptisée « Les Fleurs du mal

ou Berlioz au bal des sorcières ».
Justement honorée d’ouvrir le bal et de donner ainsi le « la » à cette partition 2016 originale,
Mélusine invitera les mélomanes avertis comme les curieux à découvrir en musique, « sa »
grotte — les Cuves ! — et « son » château — le Château de Sassenage. 
Ce 19 août, sont ainsi programmés, à partir de 15h, « concerts et danses pour petits et
grands au pays de la fée-serpent ». Entre contes et légendes, dégustations de produits du
terroir, jeux en bois, concerts et lectures romantiques dans les salons du Château ou
promenades dans son parc, musique dans les Cuves…, l’ouverture du Festival s’annonce
résolument festive… et audacieuse ! l

Dans une édition 2016 inspirée par sorcières, fées et autres génies enchanteurs,
Mélusine s'est fait une place de choix ! Qu'est-ce qui vous a définitivement séduit
pour que le début de cette partition du Festival Berlioz s'écrive à Sassenage ?
La beauté du site tout d’abord ! Et l’envie de le mettre en musique. Mais
j’avais aussi l’intuition d’un lien entre les Berlioz et les Sassenage, le Château
ayant les traits caractéristiques de ces lieux fréquentés par les intellectuels et
les artistes de l’époque de Berlioz. 
Berlioz a grandi en Dauphiné et vécu à La Côte-Saint-André jusqu’à ses 
18 ans. Au cours de mes recherches et de mes conversations avec Alain Jam,
conservateur du Château, j’ai trouvé plusieurs traces de ce lien que je 
pressentais, et notamment une lettre où l’oncle de Berlioz, Félix Marmion, 
écrit à sa sœur depuis Paris, se plaignant de l’attitude de son neveu Hector, 
artiste exubérant pris dans ses projets musicaux et ses passions sentimentales…
et racontant qu’il s’était consolé chez ses « bons amis Béranger de Sassenage »
qui avaient aussi une adresse à Paris !
Ce sont donc d’abord ces arguments historiques qui m’ont convaincu, car 

j’essaie toujours de tisser des liens dans mes programmations ; autour de la
figure de Berlioz, il faut que les concerts et les lieux s’accordent. 
Enfin, lorsqu’on m’a raconté la légende de Mélusine (et sa possible présence
dans les grottes…), j’ai pensé que ce serait le lieu idéal pour la grande 
ouverture du Festival. Que rêver de mieux qu’une fée — aux attributs (bas du
corps de serpent et ailes de chauve-souris) qui nous ramènent à la magie —
pour une édition du Festival consacrée au fantastique et aux sorcières ?

Proposer des concerts de musique classique dans la grotte Les Cuves est un
choix audacieux. En quoi le site s'est-il imposé à vous ? 
Proposer des concerts dans des lieux inédits et habituellement non-dédiés aux
concerts est une manière ludique d’amener les gens à la musique. 
En l’occurrence, ces grottes ont une légende liée à la thématique du Festival 
et affichent un caractère sombre et mystérieux ; par ailleurs, contrairement aux
habitudes, l’accès au concert demandera un petit effort : marcher dans les bois
depuis le Château, puis rejoindre les musiciens en se faufilant dans les couloirs
des Cuves… L’idéal pour plonger les spectateurs — et les musiciens, très 
amusés par le contexte de ce concert — dans une ambiance magique ! 
C’est aussi l’occasion de faire découvrir au public un lieu de patrimoine naturel.

Qu'est-ce qui, selon vous, va particulièrement marquer ce Festival 2016, 
que ce soit à Sassenage comme plus globalement ?
Comme chaque année, l’ouverture du Festival est un moment exceptionnel 
et très attendu. Cet événement peut réunir un public très large grâce à des
propositions musicales très diverses, dans un cadre champêtre et à un tarif
abordable. Cette année, à Sassenage, nous avons voulu permettre l’accès 
au plus grand nombre et proposer des expériences inattendues : concerts 
romantiques dans les salons du Château, grand orchestre pour un feu 
d’artifice de musiques de films (Harry Potter, Le Magicien d’Oz, Le Seigneur
des anneaux…), mais aussi la Symphonie fantastique de Berlioz, La Belle 
Mélusine de Mendelssohn, et même un bal des sorcières pour danser 
sous les étoiles… En somme, cette journée à Sassenage offrira un aperçu
spectaculaire des événements musicaux et festifs qui suivront pendant 
plus de dix jours à La Côte-Saint-André !

Questions réponses avec Bruno Messina, directeur du Festival Berlioz

PRoGRaMMe coMPLeT : www.FeSTiVaLBeRLioz.coM. ReNSeiGNeMeNTS eT RéSeRVaTioNS : 04 74 20 20 79.
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dimanche 22 mai, les supermarchés Market de l’agglomération se mobilisent
dans la lutte contre la mucoviscidose en soutenant l’association Grégory
Lemarchal dans le cadre des Boucles du cœur.

De nombreuses activités seront ainsi proposées à cette occasion (air-soft,
gyropodes, tombola avec un voyage à Eurodisney à la clé, promenades à poney,
barbecue, exposition de véhicules anciens, randonnée, simulateur aérien…).
Rendez-vous la journée sur le parking de Market Sassenage pour participer à cette
action solidaire. 
Vous aiderez ainsi la recherche scientifique, et participerez à l’amélioration des
conditions hospitalières et aux efforts de sensibilisation aux dons d’organes.
Infos dans les magasins de l’enseigne. l

Eléments
Jusqu’au 28 mai, la médiathèque l’Ellipse accueille l’exposition « Eléments » de Sophie
Rousseau, diplômée d’architecture, illustratrice dans l’édition et la publicité, et par ailleurs
artiste peintre, enseignante aux Ateliers du Carrousel du Musée des arts décoratifs de Paris.
Ses techniques de prédilection ? L’aquarelle, l’encre de Chine, l’huile sur papier ou carton.
Sophie Rousseau a une peinture instinctive, gestuelle, et toujours évocatrice, à la limite de
l’abstraction.
Son exposition « Eléments » met en avant des paysages valorisant la nature, l’eau, la terre
ou le vent, entre ombres et lumières, et emportant l’observateur dans un monde poétique
où seul compte son ressenti…
Pour échanger avec l’artiste, rendez-vous samedi 28 mai à 10h30 à l’occasion d’une
rencontre conférence sur le thème « L’art est-il une affaire de spécialistes ? ». l

iNFoS : exPoSiTioN «  eLéMeNTS  » de SoPhie RoUSSeaU, dU 3 aU 28 Mai à La 

MédiaThèQUe L’eLLiPSe. ReNcoNTRe SUR RéSeRVaTioN oBLiGaToiRe aU 04 76 85 95 55.

PARTAgER

C’est parti pour les
Mardis [de juin]
Mardi 7 juin, l’orchestre d’harmonie l’Echo
des Cuves proposera son premier Mardi de
juin, au parc Messkirch à 20h.
Un concert gratuit et en plein air qui en
annoncera trois autres : le 14 juin sur la
placette Châteaubriand, le 20 (Fête de la
musique) sur la place de la Poste, et enfin le
28 au parc de l’Ovalie. l

à L’OvALIE
Dimanche 22 mai, de 9h à 16h30, les parents d’élèves indépendants du Château (association
Peich) organisera son vide grenier dans le parc de l’Ovalie. Les bénéfices seront reversés au
profit des projets pédagogiques des enseignants de l’école du Hameau du Château. l

iNFoS : iNScRiPTioNS Via VideGReNieRPeich@GMaiL.coM, daNS La LiMiTe deS PLaceS
diSPoNiBLeS. 10 € LeS TRoiS MèTReS.

Les Boucles du cœur

Deux rendez-vous pour 
vider vos greniers !

à LA RéSIDENCE
Dimanche 5 juin, le conseil syndical de la Résidence organise son désormais traditionnel
vide grenier ; cette édition 2016 étant effectivement la quatrième du nom. A titre indicatif,
les recettes générées l’année dernière par cette animation ont permis à la copropriété de
financer l’achat de sept arbres d’essences différentes qui agrémentent aujourd’hui son parc. 
C’est d’ailleurs précisément dans ce même parc, de 8h à 16h, que rendez-vous est donc
pris le 5 juin pour vendre et pour acheter, à petits prix !
Et si ce vide grenier arrive à point nommé pour faire un peu de vide chez vous, sachez que
des permanences d’inscription sont prévues à la salle Jacques Prévert les lundis 9, 16 et 23
mai, ainsi que les vendredis 13, 20 et 27 mai, de 18h à 20h. l

iNFoS : BRocaNTe.ReSideNce@GMaiL.coM. 

Avec les beaux jours, la grotte les Cuves
s’ouvre à nouveau au public.
Ainsi, en mai, les visites sont proposées
samedi et dimanche à 15h et 16h30.
Pour les groupes, la découverte du site
est possible mercredi, jeudi et vendredi,
sur rendez-vous et à condition d’être au
moins 20 personnes. l

coNTacT : 04 76 27 55 37 
oU GRoTTeS@SaSSeNaGe.FR  

Cuves
back !
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Le bien-être est dans
l’assiette !
sportive dans la vie — elle aime

notamment la course à pied — et
diplômée d’un BTS en 2013, Amélie

Termat est une jeune diététicienne installée
depuis février au numéro 21 de la rue
François Blumet, dans la zone de l’Argentière.
Pendant sa formation, elle accumule de
nombreuses expériences en cliniques,
hôpitaux ou cuisines centrales, pour ensuite
travailler dans un centre d’amincissement.
«Pendant un an et demi, j’étais diététicienne
et vendeuse. Ce n’était pas exactement ce
que j’avais envisagé de faire, confie-t-elle. J’ai
donc décidé de me lancer en solo, en libéral. » 
Voilà comment cette Fontaniloise de 24 ans
choisit de s’installer à Sassenage, «pour le
potentiel d’activité d’une part, mais aussi
parce que des membres de ma famille
travaillent à proximité ».
L’essentiel de l’activité d’une diététicienne
justement, quel est-il ? « L’accompagnement
à la perte de poids. Les 10 % restants
portent sur des pathologies liées à
l’alimentation (diabète, maladie de Crohn,
hypertension, pathologies rénales…), le
travail de prise de poids, la dénutrition des
personnes âgées… Il s’agit de conseils en
nutrition pour savoir s’alimenter, gérer une
invitation… Je ne suis pas dans la
restriction, ni favorable aux régimes
hyperprotéinés actuellement à la mode,
mais pour que mes patients retrouvent le
chemin d’un équilibre alimentaire au service
de leur santé… »

Du point de vue pratique, la première
séance dispensée par Amélie vise à faire un
point général avec le patient, sur sa santé,
son mode de vie, son alimentation… 
« Ensuite, je m’adapte à lui, et lui dispense
alors mes conseils alimentaires. » l

iNFoS : caBiNeT TeRMaT aMéLie,
21 RUe FRaNçoiS BLUMeT
aMeLie.dieTeTiQUe@oUTLook.FR
oU 07 68 16 65 19.

Aux fourneaux de la Marmite!

marseillaise d’origine, Christine
Odos a habité dans le Vercors dès
l’âge de 10 ans, et est installée à

Sassenage depuis douze ans.
« La cuisine ? Ce sont mes grands-mères
phocéennes et mon père qui m’ont donné
envie de m’y mettre, introduit-elle. Dans les
années 60, mon père avait un hôtel-restaurant
sur le plateau. Bien sûr, c’est lui qui cuisinait,
mais il m’a fait travailler avec lui ». 
En 1990, Christine dirige son premier
restaurant à Villard-de-Lans puis évoluera
dans d’autres secteurs d’activités. Mais
l’envie de revenir à ses premières amours est
la plus forte. «Ce qui me plaît vraiment dans
la restauration, c’est le contact avec la clientèle,
mais aussi le travail aux fourneaux…»
Après une formation « Cuisine du terroir »
suivie à l’Afrat (centre de formation
continue situé à Autrans), elle reprend le
restaurant de la place Reverdy et ouvre mi-
mars La Marmite du Théâtre. 
«J’aime l’emplacement, le cachet de la place
avec sa fontaine centrale, la terrasse, le nombre

de tables… Le type d’établissement dont je
rêvais ! », confie-t-elle, heureuse. 
De sa rencontre avec Boris, l’ancien
propriétaire, elle garde sa recette revisitée
de la tarte au citron, mais elle crée aussi une
coupe glacée au doux nom de « Mélusine »,
en hommage à la fée locale… Et de
poursuivre : « Le Théâtre en Rond est l’âme
culturelle du village ». Christine propose
ainsi « Avant-scène », une assiette spéciale
pour les soirs de représentation. « C’est une
chance d’avoir le Théâtre juste à côté, tout
comme le projet de marché dans le Bourg.»
Aux beaux jours, Christine ouvrira sa
terrasse les dimanches après-midi jusqu’à
fin juillet, et pendant la fête du Bleu et des
produits du terroir, programmée samedi 27
et dimanche 28 août. l
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iNFoS : La MaRMiTe dU ThéâTRe, 51 BiS RUe FRaNçoiS GéRiN, 04 76 27 56 55 (RéSeRVaTioN
coNSeiLLée). ReSTaURaNT : oUVeRT dU LUNdi aU SaMedi à Midi eT Le SaMedi SoiR.
caFé : oUVeRT dU LUNdi aU SaMedi, de 9h30 à 11h30 eT de 15h à 17h.
diMaNche oUVeRTURe aUx BeaUx JoURS. 

Protégez votre sol, protégez la vie ! 
A chaque sol et à chaque climat les plantes
qui leur conviennent ! Et c’est justement en
choisissant de préférence ces variétés que le
jardinage se veut responsable et durable :
moins d’apport en eau, moins d’engrais,
moins de traitements… 
Par ailleurs, toutes les trois tontes, mieux
vaut ne pas ramasser l’herbe coupée pour
qu’elle enrichisse naturellement le sol en 
se décomposant : un apport effectivement
propice au développement de la vie sauvage
microscopique, souterraine, mais également
favorable aux insectes et à leurs prédateurs
en tout genre (rongeurs, oiseaux, chauves-
souris…). 
Globalement, plus on protège et nourrit le
sol naturellement (paillage, compost), plus
il est vivant, riche et fort pour faire face aux
aléas, notamment climatiques. 
Par ailleurs, pour éviter les mauvaises
herbes, un travail manuel avec une binette
ou à la main sera suffisant dans la plupart
des cas. La simple taille des massifs, en plus
d’en limiter l’évaporation d’eau, freinera
aussi le développement de plantes
spontanées.
Enfin, en guise de protection contre 
de nombreux nuisibles, voici quelques
solutions simples et naturelles : une barrière
de cendres, de sciure, ou de marc de café
suffira par exemple à protéger vos salades
des limaces. l

Le développement
durable en pratique

Chaque mois, découvrez
trucs, astuces et bonnes
idées en matière de 
développement durable. 
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L'envers du décor
Ce journal municipal sera largement consacré au budget avec sans
aucun doute une présentation très avantageuse de la situation
financière communale.
Dans les faits, il est prévu environ 1 million d’euros d’investissements
nouveaux sur notre commune essentiellement pour entretenir des
équipements existants.
Les dépenses d’équipement qui traduisent l’investissement de la commune
sont deux fois moins élevées que dans les autres communes de même strate. 
Les subventions attendues diminuent de 49% ce qui interroge sur les
capacités du nouveau conseiller départemental à demander et obtenir des
aides du Département... Mais quand on n’a pas de projet global pour sa
commune, il est effectivement difficile d’obtenir des subventions.
En effet, alors que la plupart des communes de plus de 5 000 habitants
prévoient un plan d’investissement sur 3 ans, à Sassenage nous n’avons
aucune visibilité à moyen terme. « Gouverner c'est prévoir » écrivait Emile de
Giradin...Mais à Sassenage, point de prévision. Uniquement des annonces et
des projets qui ne voient jamais le jour (hôtel Laporte, jardins familiaux,
projet Bee o Top, voie de contournement). 
Quant à la gestion rigoureuse, 2 exemples récents interrogent : un rapport
commandé à un bureau d'études sur l’absentéisme du personnel qui a coûté
près de 15 000 euros, et des procès perdus par la ville contre son propre
personnel municipal avec lors d'un dernier jugement pour licenciement abusif
une indemnité de 13000 euros versée.

L’opposition stérile et
malveillante, ça suffit !
N’en déplaise aux socialistes grincheux et communistes catastrophistes du
conseil municipal, notre budget primitif a, de nouveau, été bouclé dans de
bonnes conditions.
Encore une fois, nous avons su préserver des services et des équipements
de qualité grâce aux efforts des élus et des agents communaux.
L’élaboration du budget prévisionnel 2016 de la Ville, comme la réalisation
de son compte administratif 2015 (recettes et dépenses réelles) est vraiment
un bel exemple de réussite commune.
Pragmatisme, mais fermeté sur les objectifs, voilà nos maîtres-mots.
Le pragmatisme, c’est le contraire du dogme. Nous nous adaptons à notre
environnement et ne cherchons pas, coûte que coûte, à ce qu’il s’adapte à
nous, ce qui serait irresponsable.
La fermeté est essentielle dans la conduite de nos politiques publiques,
surtout quand des structures tentaculaires comme la Métropole prennent
de plus en plus de compétences aux communes.
Nous les devons aux Sassenageois.
2016 sera, encore, une année sans augmentation des taux d’imposition
communaux et sans emprunt. 
C’est un vrai défi mais nous le relevons car nous voulons ce qu’il y a de
mieux pour notre Ville et ses habitants.
Nos priorités restent inchangées : maintenir un service de qualité et de
proximité pour le bien être de tous.
Nous savons où nous allons et comment nous y allons, mais ça ne réjouit
pas nos adversaires, mauvais perdants. 
Allons ! L’opposition stérile et malveillante, ça suffit !

exPReSSioN LiBRe de L’oPPoSiTioN i
GRoUPe aGiR PoUR SaSSeNaGe

L’aMBiTioN de La MaJoRiTé i 
GRoUPe d’iNTéRêT coMMUNaL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Sandrine Vitali, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier,
Mohamed Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin,
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Evelyne Arnaud,
Dominique Izzo, Jeannine Antoine, Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel,
Jean-Pierre Ravetto, Francette Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici,
Adrien Psila, David Buisson, Amandine Aimone-Chenevay.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

QUeSTioN d’acTUaLiTé i PaR Le MaiRe chRiSTiaN coiGNé

TRIBUNES

c’est la renégociation de prêts
contractés en 1997 qui a conduit
Sassenage, comme tant d’autres

collectivités, dans le tourbillon des
emprunts structurés qui se révèleront
toxiques.
Attendu le 13 mai, le verdict du tribunal de
grande instance de Nanterre dans le
contentieux qui oppose la Ville à Dexia
Crédit local, mettrait un terme au bras de
fer que nous avons engagé dès la flambée
des taux.
Malgré les démarches que nous avons
immédiatement entreprises, pas moyen de
trouver une porte de sortie financièrement
acceptable pour la Ville.
Nous avons donc rapidement engagé une
action en justice pour défendre notre bon
droit — Sassenage a d’ailleurs été l’une des
premières villes de France à partir au
contentieux —, et nous avons aussi
immédiatement fait le choix de la

transparence et de l’explication, en
exposant clairement la situation aux
Sassenageois. Aller au contentieux était et
reste pour nous une juste cause : c’est aux
banques de payer, pas aux contribuables.
Dans le cadre de nos tentatives de sortie,
comme à travers le fond de soutien mis en
place par l’Etat, les sommes à débourser
sont indécentes. Et de toute façon les
indemnités versées par ce fonds ne sont ni
plus ni moins l’argent des contribuables
français ! Enfin, solliciter ce fonds de
soutien valait de renoncer à tout recours en
justice. Bref, c’était accepter de faire payer
les contribuables, et accepter de se taire
face aux banques. Pas question !
Nous avons donc refusé de recourir à ce
fonds, par honnêteté, par sens de la justice,
et par foi dans l’action que nous avons
engagée pour défendre, la tête haute,
l’intérêt de Sassenage et des Sassenageois.
Nous irons jusqu’au bout. C’est aux

banques, et à elles seules, d’assumer la
responsabilité juridique des produits
qu’elles nous ont vendus…
A Sassenage, nous avons arrêté de payer
les intérêts, et nous provisionnons chaque
année, dans l’attente du jugement, et dans
l’espoir que notre bonne foi soit entendue.
Nous sommes fiers d'être Sassenageois et
nous devons le rester. l

Défendre une juste cause la tête haute
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NUMÉROS D’URGENCE
• Urgences médicales 24h/24  

et Centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• Dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48

NUMÉROS UTILES
• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Office de tourisme : 04 76 53 17 17 

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIVIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle Famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et
de 14 h à 17 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h
et de 14 h à 17 h. 

• Urbanisme
Fermé le mercredi après-midi.

Le maire en direct
Mél : ccoigne@sassenage.fr
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 36
Secrétariat des élus, 04 76 27 48 63

Groupe «Agir pour Sassenage»
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

Pour joindre l’ensemble des services 
municipaux, un seul numéro : 

04 76 27 48 63

PERMANENCES PRATIQUES
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conciliateur de justice, une fois par mois,
horaire et jour à confirmer, en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Informatrice juridique et sociale 
chaque 1er lundi du mois de 16 h à 18 h 
au CCAS sur rendez-vous au 04 76 26 34 90

Horaires déchetterie
Mercredi de 9 h à 12 h et de 14 h 30 à 18 h 
Samedi de 8h30 à 18h30.
Tél. : 0 800 500 027

INFOS I pratiques

BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le
10 du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• Garde d’enfants - Dépann’Familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne Flexo 50 : 04 38 70 38 70

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement Nord Ouest :

04 76 12 29 35

• SPL Eaux de Grenoble Alpes : 
04 76 86 20 70

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• Guichet unique : 
04 76 26 90 90

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la Ville :

04 76 27 48 63

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie, mur, dalle piller,
clôture, cesu accepté, 06 98 77 28 86
• A vendre vélo VTC, équipé, 150 €, 04 76 26 08 26

PETITES
annonces
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Régie publicitaire : PUBLI Z - 8, rue de Mayencin - 38400 Saint Martin d’Hères - 04 76 44 63 76

ICI  VOTRE  PUBLICITÉ

� 04 76 54 43 10
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CONCOURS DE FLEURISSEMENT:
À VOUS DE JOUER!

DANS LA CONTINUITÉ DE SA PARTICIPATION AU CONCOURS DES VILLES ET
VILLAGES FLEURIS, SASSENAGE RELANCE SON CONCOURS COMMUNAL DE
FLEURISSEMENT. A VOS FLEURS, PRÊTS, PLANTEZ…  ET PARTICIPEZ(1) !

Nom, prénom : .....................................................................................................

Adresse : ...............................................................................................................

...................................................................... Téléphone : ...................................

Catégorie de votre choix : 

� Maisons fleuries
La maison doit comporter un terrain, des espaces composés de massifs en pleine terre ou autre aménagement floral.
La qualité du fleurissement et la diversité des plantes prévaudront sur la quantité de fleurs. La maison fleurie devra
impérativement être visible de tous, depuis la rue.

� Balcons fleuris 
L’habitation n’a pas la possibilité d’accueillir des plantations en pleine terre. La qualité du fleurissement et la diversité des
plantes prévaudront sur la quantité de fleurs. Le balcon fleuri devra impérativement être visible de tous, depuis la rue.

� Etablissements fleuris publics ou commerciaux 
Ce fleurissement est réalisé dans des établissements accueillant du public (bureau de poste, gendarmerie,
établissement pour personnes âgées…) ou dont la principale activité est le commerce (restaurants, cafés, boulangeries,
pâtisseries, boucheries, banques…). La qualité du fleurissement et la diversité des plantes prévaudront sur la quantité
de fleurs. Ces établissements publics ou commerciaux devront impérativement être visibles de tous, depuis la rue.

(1) Pour participer, vous pouvez :
• déposer votre coupon d’inscription à l’accueil de la mairie ;
• vous inscrire en ligne sur sassenage.fr ; 
• retourner votre coupon d’inscription par la Poste : mairie de Sassenage, place de la Libération, 38360 Sassenage.

Inscription possible jusqu’au 17 juin
Infos et règlement du concours : www.sassenage.fr.
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